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COMMISSION REGIONALE DES OFFICIELS TECHNIQUES 

Jeudi 8 avril 2021 – Visioconférence  

 

 

 

 

Responsable : Patrick TAFFOREAU 

 

Présents : Philippe DULON – Responsable OFA régional, Estelle ARTU – Référente jurys et jeunes juges, 

Guy LANOE – Référent jeunes juges, Xavier MORICEAU – Référent jeunes juges, Thierry MOREAU – 

Référent COT 49, Guy THEARD – Référent COT 53, Cyril FROGER – Référent COT 72, Gérard TRICHET – 

Référent COT 85 

 

Excusés : Odile ESKENAZI – Secrétaire Générale Ligue, Yves BOISSERIE – Trésorier Ligue, Michèle LE 

PRIELLEC – Référente COT 44 

 

Assistent : Serge MOTTIER - Président Ligue, Alain TANCREL – Vice-Président en charge du Pôle Sportif, 

Anne RETHORE – salariée Ligue 

 

Début de réunion : 19h40 

 

1. ORGANISATION DE LA COMMISSION DURANT L’OLYMPIADE 

 

Le Responsable de la COTR remercie toutes les personnes présentes pour cette première réunion de la 

nouvelle mandature. Il rappelle la composition de cette commission validée par le bureau de la ligue : 

 5 référents départementaux, soit Michelle LE PRIELLEC (44), Thierry MOREAU (49), Guy THEARD (53), 

Cyril FROGER (72) et Gérard TRICHET (85), les référents Jeunes juges, Guy LANOE et Xavier MORICEAU, 

la référente Jury Estelle ARTU (participant aux jeunes juges), Référent OFA Régional Philippe DULON (élu 

à la commission nationale des Officiels), bien sûr, Serge MOTTIER, Président de la ligue, Yves BOISSERIE, 

Trésorier de la ligue, Odile ESKENAZI, secrétaire de la ligue, Alain TANCREL, Vice-président Pôle sportif. 

Le salarié référent de la ligue est Anne RETHORE. 

Il présente la feuille de route validée par le bureau de la ligue courant décembre 2020, et en rappelle les 

quatre axes : 

1* Compétition : Anticiper la mise en place des juges sur les compétitions régionales, si les clubs jouent 

bien le jeu, dès le jeudi soir, diffusion du canevas provisoire des juges pour cette compétition 

2* Formation : Aider l’OFA régional dans la formation en proposant un référent par famille 

3* Evolution : Détecter les juges de demain en rajeunissant ce monde d’officiels et dans le but de 

« performances » pour eux aussi, objectif Paris 2024 

4* Transition : Préparer la prochaine Olympiade, suite aux retombées des JO, quant à l’accueil de 

nouveaux juges, la transmission de savoirs et de responsabilités de la commission 

 



2. ROLE REFERENT JURY 

 

Estelle ARTU a évoqué le rôle qu’elle souhaitait faire en tant que référent Jury, parlant du bien-être du 

juge, de son implication et de sa mise en lumière, de ses souhaits. Cette action devrait être déclinée sur 

les 5 départements, Estelle restant à l’écoute des départements. Chaque responsable départemental ne 

doit pas hésiter à proposer des personnes pour intégrer l’équipe d’Estelle. Une idée a émergé des 

échanges, l’organisation de colloques par familles (courses, saut, lancer, etc …), idée à réaliser pendant 

l’olympiade. Les responsables de jury régionaux veilleront à ne pas formater un jury type avec les 

mêmes équipes afin de faire travailler chaque juge avec des équipes différentes et permettre les 

transmissions, échanges et liens. 

En ce qui concerne les Jeunes juges, il est évoqué la possibilité de mettre en place des stages régionaux 

au même titre que les stages pour les athlètes régionaux. Cette idée avait également été soulevée en 

CRJ donc elle semble centrale pour créer une cohésion régionale chez les jeunes juges à l’image de ce 

qui est proposé pour les athlètes. 

3. FORMATIONS 

 

De nombreux échanges ont eu lieu sur la formation, sur le fait qu’elle soit gratuite (bien) mais 

permettant aux stagiaires de s’inscrire à plusieurs modules différents sur une même période (pas de 

blocage lorsque le stagiaire est déjà inscrit sur un module similaire), saturant des modules en 

inscriptions mais avec un absentéisme important.  

En cette période de crise sanitaire, beaucoup de stagiaires s’inscrivent à des modules supérieurs alors 

qu’ils n’ont pas validé totalement un niveau par manque de compétitions (pas de blocage). La demande 

est faite à Philippe DULON de faire remonter cela auprès de la COT Nationale. 

Le fait que les stagiaires passant le QCM d’évaluation - et étant non admis - n’ont aucun élément pour 

pouvoir corriger leurs erreurs (avant avec les sujets papiers, nous pouvions lui proposer des aides sur ses 

non-réussites). Philippe DULON fait remonter l’info à l’OFA pour que le formateur reçoive une copie des 

réussites ou échecs des stagiaires qu’il a formés lors du QCM certificatif de la formation. A ce jour, le 

formateur n’a pas ce retour et ne sait pas si sa formation a répondu aux attentes fédérales. 

Une réflexion sur la formation des Jeunes juges et de leur passage en cadets, souligne le fait qu’ils 

recommencent des évaluations terrains alors qu’ils sont souvent compétents dans leurs domaines. Guy 

THEARD (53), nous a parlé de sa façon de « conserver » du lien avec les jeunes juges pendant le 

confinement, et nous a fait parvenir un mail relatant ce sujet.  

Pour les formations Niveaux Chefs juges, la ligue a positionné la date du 27 Novembre 2021, en 

présentiel à La Pommeraye, laissant à chaque département le choix de faire aussi ces formations et 

celles des autres niveaux, en respectant la déclaration à faire pour que ces formations soient inscrites au 

calendrier OFA. 

Dès qu’une formation est organisée par la Ligue, chaque comité souhaiterait recevoir une information 
afin de relancer les officiels en formation sur leur territoire et assurer la promotion des modules 
organisés par la Ligue.  
 
Le stagiaire s’inscrivant seuls sur le site, pas ou peu d’informations permettant de le suivre, puisqu’il 

peut suivre, en visio, une formation d’une autre région. Nous notons au passage que nos formations 

ligériennes ne concernent que 10 à 15% des licenciés LAPL. Pour les stagiaires ayant quelques soucis 

pour savoir où ils en sont dans leur cursus de formation d’officiels, un tuto pourrait être mis sur le site 

de la ligue « Comment aller dans ma fiche acteur ». 



Philippe DULON envisage l’organisation des évaluations de terrain dès la reprise des compétitions avec 

examen par le chef de plateau et par des juges arbitres dédiés pour passer le plus de stagiaire possible 

et finaliser des acquisitions de compétences (juge et jeunes juges). La quasi-totalité des jeunes juges, a 

minima régionaux, ont accepté les conditions fédérales pour obtenir l’équivalence juge assistant ou juge 

à leur passage en cadet. 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 
- Les demandes de candidatures de juges pour les France Elite des 25,26 et 27 juin à Angers sont 

partis (date de clôture au 30 avril 2021). Déjà une centaine de retours positifs. A ce jour, la 

priorité sera mise sur les juges présents sur les 3 jours et sur les juges jeunes (18-30 ans). Pour 

l’instant, jury exclusivement majeur car l’obligation de présenter un test PCR négatif n’est pas 

exclue. Les référents COT départementaux ne doivent pas hésiter à envoyer les noms de leur 

potentiels candidats à l’examen d’officiel de niveau 3 à Patrick afin de pourvoir les mettre dans 

les meilleures conditions d’apprentissage et de transmission lors des championnats de France 

Elite à Angers 

- La commande de livrets WA est en cours, mais petit décalage de réception car ils sont en 

réimpression 

- Il semble que l’écriture des modules concernant le juge photo finish (chrono électrique) ne soit 

pas très clair. Philippe DULON fait remonter l’information 

- Les 4 départements présents ont pu s’exprimer à tour de rôles sur les dernières infos. Les 

départements sont invités à nous tenir informés lors du décès d’un officiel afin que sa fiche 

acteur soit mise à jour sur le siffa et que sa famille ne continue pas à recevoir des courriers dans 

ces circonstances douloureuses 

- L’organigramme de l’OFA régional doit être mis à jour sur le site de la ligue 

Fin de la réunion : 21h50 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 


